
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
LM/FL

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 8 FEVRIER 2010 

DELIBERATION

OBJET : Convention de transfert dans le domaine public des équipements 
communs du programme d'aménagement de Briantec

Rapporteur : Vincent HUBY

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 318-3, R 442-7-8 ;

Vu la délibération du 19 novembre 2008 portant les principes de classement des voies de 
lotissement ; 

La SARL LES PRIMEVERES a déposé le 31 décembre deux permis d'aménager sur le 
secteur de Briantec :

➢ Briantec 1 (PA n°056 162 09L0005)  63 lots
➢ Briantec 2 (PA n°056 162 09L0006) 8 lots
  

Ces deux opérations comprennent la réalisation d'équipements communs (espaces verts, 
voiries, réseaux).

Il est proposé suivant les termes de la délibération du 19 novembre 2008, de signer avec 
le  lotisseur,  la  SARL  LES PRIMEVERES,  une  convention  de  transfert  préalable  des 
équipements communs dans le domaine public pour chaque lotissement (conventions en 
pièce  jointe).

Ces  conventions  précisent  que  la  ville  suivra  les  travaux  de  réalisation  de  ces 
équipements et que les :

➢ Voies de dessertes et aires de stationnements
➢ Réseaux (eaux pluviales, eau potable, eaux usées, gaz, électricité, téléphone) 
➢ Espaces verts

seront  intégrés  dans  le  domaine  public  lorsque  100  %  des  constructions  pour  les 
collectifs et 90 % pour les lots libres seront réalisés.

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  des  commissions  «  finances,  ressources 
humaines, administration générale, intercommunalité et suivi des conseils de quartier » et 
« développement  durable,  urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et 
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solidarités »,  après en avoir  délibéré à la majorité  de vingt-six voix pour et  deux voix 
contre (trois abstentions),

➢ APPROUVE les conditions de transfert dans le domaine public des lotissements 
Briantec 1 et Briantec 2 ;

➢ AUTORISE le maire  ou l'adjoint  délégué à signer  les conventions  de transfert 
avec la SARL les primevères ;

➢ DONNE  tous  pouvoirs  au  maire  ou  à  l'adjoint  délégué  pour  accomplir  les 
différentes formalités.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
L'adjoint délégué,

Joseph FORES
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